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Le problème préfenré à la difcuflion de cette ASem-
blée , ce problème important fur la liquidation de la'

dette publique, peut changer dans Tes effets la face du

R.oyaume & les deftinées de la France. Doit - on rem-

bourfer les Créanciers de l’Etat par une émifîjon confi-

dérable d’AlIignats , ayant , comme monnoie , un cours

forcé ? Doit-on , au contraire , fe garantir d’une refîôurce

(î violente , & lui en lubftituer une plus modérée , en

créant des quittances de Finance? L’une ôc l’autre Opi-

nion a fes partifans l’une ôc l’autre trouve des adver-

faires, C’^eti: dans vos m?jns que la balance politique fuc
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cette queftion conferve encore fon équilibre ; mon fen-

timent ne peut y être d’un grand poids i mais je viens y

dépofer mon foiWe grain , comme un tribut que jè vous

dois , comme un tribut de mon defir d’éviter tout choc

trop violent dans les rouages du Gouvernement , & de

mon amour fincère pour la paix & la vérité.

Deux milliards d’AllIgnats - monnoie jetés en ce mo-

ment au milieu de toutes les clalTes de lEtat, mont

paru le plus grand des maux; je viens donc en combattre

Témiffion.

Deux milliards de papiers-nationaux , ou quittances de

finance , diftribués aux feuls Créanciers de l’Etat , me

paroilTent fatisfeire à-la-fois la juftice & l’intérêt public ;

je viens donc en foutenii les avantages.

Loin de détruire un fyftême pour ne le remplacer par

aucun autre , j'ai examiné fucceffivement les deux pro-

politions du Comité j
j’ai fait mon choix entr elles , ôc

c’eft ce choix qu’il eft de mon devoir de vous dé-

clarer.

L’Etat va fe trouver grévé d’une dette exigible mon-

tant à 1 9 cents millions : il faut la liquider j
il faut la

folder.

Sera -ce au moyen d’uns :.reation de deux milliards

d’alTignats ,
repréfentant , dans leur valeur particulière

,

depuis une fomme coiihdérable jufqu à la plus modique J

Confidérons dès-lors quel effet leur cours va produire,

& dans le moment. aduel , ,

& dans le temps qui doit

le fuivre* Embrafïons ,
pour un inftant y par la penfée >

ce qui doit être , ce qui fera j
ofons enfin déchirer le



;
mafque trompeur du préfent

,
pour découvrir les horti-

bles traits que Tavenir peut nous préfenter.

En éloignant les froids calculs de l’agiotage , & tout

raifonnement fubtil de la banque , il faut en revenir aux
idées fimples

, qui font les idées vraies. Pourquoi les

peuples fe font-ils accordes à donner une valeur r&pré-

Tentative aux métaux ? Quelle eft cette convention tacite ,

mais générale
, qui les rend les lignes réels des denrées

,

des marchandifes , les moyens certains Sc invariables de
fè procurer le néceffaire , l’aifance & les plaifirs

i de fa-

vouier toutes les produétions de la nature , comme
toutes les jouifîances des arts

j de s’approprier , enfin ,

tout ce qui eft grand , tout ce qui eft beau , tout ce qui
eft Utile ? Pourquoi , au lieu de ces lignes métalliques ,

le papier plus léger
,
plus commode à tranfporter

,
plus

expeditif pour les échangés , n’a-t-il pas été univerfelle-

ment préféré ? Quelle puilTante raifon, enfin , a donc
alîis inébranlablement l’empire de l’or & de l’argent , ôc

a fait fuccelîîvement difparoître , comme ufurpatrices ,

comme indignes de crédit & de confiance , ces monnoies
de cuir , de vélin , de papier

, qui , dans des époques
défaftreufes , en ont éphémèrement tenu lieu ? Cette
préférence s’eO: établie fur deux bafes qu’il eft très - im-
portant de ne pa.s perdre de vue j i°. la rareté des mé-
taux > df 1 abondance des autres matières qu’on auroit

voulu leur fubftituer
-,

le travail confidérable que les

piemieis exigent.
, pour fe transformer en monnoie. De-

puis 1 inftant où 1 efclave descend dans les mines du
Ivouveau - Monde , ou il fonde d horribles -abymes pour
en retirer le mobile de toutes les entreprifes , de toutes
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les efpéranœs humaines ,
jufqu à celui où le métal ,

devenu monnoie ,
peut les réalifer ,

que d efforts, que

de peines, que de dangers! Ceft en conftdérant un ecu

de fix livres que le Légiflateur doit fe dire ; Cet objet

,

dans un petit elpace ,
renferme réellement la valeur e

hx journées d’hommes j il a fallu réellement fix journées

de fon travail confiant, pour en faire ce figne unie : on

peut donc en payer aufll le labeur de fix journées i car

celui qui le recevra , aura échange fon travail de 1

,«aine contre la repréfentation réelle ,
intrinsèque & nma

fiaive ,
d’une femaine de travaux. Si la vraie uchefle i

pofe uniquement fur le bras de 1 homme, fi elle eft le

produit feul de l’emploi de fon temps, ceft un veutab

«éfor que celui qui a concentré le produit de beaucoup

de travaux . dans un figne dont la peine & le daire de

la fabrication égalent la peine & le falaire que Ion veut

payer. Quelle autre monnoie offre la meme rarete dans

fa matière , la même valeur dans fa fabrication, & par

conibquent la même valeur dans fon échange ! La con-

fiance générale accordée aux métaux neft donc pas

foire vaine ! Elle doit donc l’être pour tout autre

^^D’après cette réflexion dont vos lumières. Meilleurs

,

-feront dériver toutes les conféquences ,
j’en reviens di-

reftement à la queftion , c’eft -à-dire , à influence que

cet autre figne, ces affignats doivent avoir fur le moment

^*^Des créanciers qui ont conttafté avec l’Etat, s en em-

parent , mais pour les verfer à Wr tour fur leurs çtean-

ciers.



Lès premiers s redôuralit à- la -fois 8c d’éprom^er une

biiiiîè iur le numéraire fidif , dont Tabondance doit avi-

lir la valeur , Ôc de l’employer à des acquifîrions qui

leur paroîtront d’autant plus onéreufes qu’elles feror.t

urgentes , Ôc portées par la concurrence de la crainte

au-delà de leur prix , chercheront une ilfue pour Ce dé-

barraiîèr des allignats , taris acquérir j ôc ils la trouveront

ailément cette fatale ilfue ^ puifque l’alîignat aura un

cours forcé Ôc iera itionnoie*

Toute dette particulière fera payée en affignats; tout

débiteur te liquidera ^ tout créancier de bonne foi fe verra

rembourfei\en papier le produit de l’économie de (es

pères 5 & des travaux de fa vie. Ainh , ces papiers viem

dront refluer fur les véritables familles de l’Etat , für les

propriétaires. Ceux-ci , déjà furchargés de terres ôc d’im-

pôts
, perdant néanmoins le revenu en argent

,
qui feûl

leur permettoit dé ferriliicr les unes ôc de payer les au-

tres , le verront encore contraints d’ajouter des domaines

à leurs domaines , ôc des champs infertiles à des champs

ingrats. Dans la terreur de perdre , ils accroîtront leurs

propriétés en voyant s’évanouir les feuls moyens de les

faire valoir. Pauvres , au milieu des biens , ils auront des

terres , ôc point de bras Ils récolteront peu , ôc l’Etac

leur demandera beaucoup. Mais s’ils lont ruinés , c’eft:

TErat qui fupportera leurs perces i il n’eft riche que de la

richeiïe publique -, il n’efl; florilfant que par la julle divilîon

des héritages , les fuccès de l’agriculture j une ilnpolirion

facile à retirer -, en un mot
, par les bienfaits de fa pro-

pre admiiiiftration.

Quel bouleverfement dans les fortunes
!
Que d’échanges <
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que a’aûes, que de procès ,
que de troubles ! Au mi-

lieu de tous les Citoyens en agitation , fe flatte-t-on que

la France refte tranquille ? Les convulfions des indi-

vidus alLureront- elles le repos public î A peine for-

tis d’une crife heureufe , & feulement obfcurcie pat

quelques déiaftres particuliers , voulons -nous l’échanger

contre une crife terrible & funefte , foiblement adoucie

parles avantages que fauront bien en retirer quelques in- '

dividus ifolés. Là , ce fut une vafte mer ofi le calme a

.

repofé fur l’ondulation légère & la mutinerie de quelques

flots -, ici , ce fera une tempête générale produite par le

gonflement de toutes les vagues , leur choc eftrayant &

continuel, le chaos de leurs mouveraens tumultueux, &

dont le bruit finiftre s’augmentera encore par les cris des

oifeaux de proie , fe réjouilTant toujours au milieu des

orages & des ténèbres de l’horifon.

Tel fera , je le redoute , le moment préfent : 1 avenir

,

du moins , nous offrira -t-il quelqu’efpoir plus confola-

teur > Non ,
Meflieurs , & voici mes preuves. L émiflion

des papiers pour deux milliards , double le numéraire du

Royaume, & dès -lors les denrées doublent de prix,

il eft , vous ne l’ignorez pas , une proportion invincib e

qui tend fans celTe à mettre un parfait niveau entre la

rareté ou l’abondance des efpèces , & la cherté ou la di-

minution du prix des fruits de la terre. Pour toutes les

Nations , cette proportion eft fucceffive & graduelle i
pour

nous , elle s’établiroit par fecouife , & prefque toiu-a-

coup. D'un autre côté , le falaire de l’ouvrier & de ar-

tifan doit fe combiner , fpit avec la circulation plus ou

moins facile de l’argent , foit avec l’abondance plus ou

moins
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moins grande des denrées : pour nous , l’avarice de celui

qui occupe , viendra lurter contre la demande de celui

qui eft occupé j Tun voudra alfujétir l’autre par le befoin >

au taux qu’il voudra fixer, celui-ci, combattra par l’iner-

tie
, par le tableau de Tes foufFrances , <3^ peut-être par

cet effrayant remède aux maux extrêmes , l’infurreétion.

Pour nous , cette gradation que le temps amène infeiiii-

blcment entre les richefiès publiques & les travaux par-

ticuliers , ne pourra plus exifter -, tout échelon fera

rompu.

Si les denrées enchérifîent , fi leur prix accroît indif-

j^enfablement celui des falaires , alors nos manufaétures

périfîènt ; l’Etat eft ruiné. C’eft la modicité de la valeur

des comeftibles , qui permet au fabricant de travailler pouf

une rétribution modique. L’objet fabriqué paffe dès-lors

à bon compte dans les magafins du manufaéturier. Audi-

rôt , ce dernier éteint toute concurrence avec l’Etranger*

La perfeébion de fa main-d’œuvre , le fini de l’ouvrage

fon prix avantageux lui font accorder la préférence dans tous

les marchés: dès-lors, les commiftions aftîuent*, le numé*

raire des Etats volfins s’en échappe pour fe répandre au

milieu de nous *, les mers fe couvrent des navires de notre

négoce j les foires s’embelliftent par le luxe de nos pro-

duétions *, nos ateliers fe peuplent d’ouvriers
; la mendi-

cité ceffe -, l’indigence fuit , & le commerce national s’é-

lève , s’accroît & propage fa fplendeur. Alors , mais feu-

lement alors , cette branche de la profpérité publique fe

couvre de fruits pour celui qui la cultive , & de fleurs

pour les jouilfances des autres peuples , & l’avantago de

l’univers.

Qiiejlion fur Us AJfignacs, M, Ddandiné, A j



Mais le commerce national, qui n efc que le produit d un

échange mutuel que fait la France avec les Nations voiiînes,

ne peut exifter fans le numéraire réel. Nul autre n’en

peut tenir lieu. Sans ce numéraire , le commerce , loin

tle nous erre utile , va nous appauvrir -, & l’Etat verra

fe convertir en poifon funefte , cet aliment qui lui eft

cependant fi nécelTaire. Des affignats naîtront la perte .

du crédit , de nos ateliers , de notre population , de

notre marine marchande , Sc tous les maux que doit en-

traîner la privation d’objets de luxe , dont 1 ufage eft de-

venu inhérent à notre bonheur. Il ne faut pas reneenir

long-temps pour reconnoître que nous ne recueillons point

au milieu de nous les deux matières premières de notre

principal négoce ; la laine & la foie. Dune nous eft

fournie , en grande partie , par les Etats feptencrionaux *,

j'autre > par les régions du midi. Nos plus beaux draps

,

'îios plus riches étoffes , ont reçu de nos mains le

mérite de leur fabrication *, mais ce font nos voifîns qui

nous ont fourni ce qui les compofe.

Pour me borner à un feul exemple , chaque année les

manufaclures de Lyon retirent
,
pour plufieurs millions

,

les foies fines & l’organfin du Piémont , d\x royaume de

Naples Sc des contrées de Tltalie. Ces foies font achetées

avec de fargent , ou en échange de marchandifes qui le

repréfentenr. Ces foies
,
pour obtenir les diverfes nuances

ôc les couleurs du goût , ont».' befoin de drogues de de

bois de teinture que l’Inde & l’Amérique nous cèdent

par les mains de laborieux navigateurs, dont la plupart font

encore étrangers^ & de toutes parts alors 1 argent fort de nos

comptoirs pour aller alimenter les leurs» Sitôt que l emplette
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des foies efl: faite , que l’art les a préparées, c eft Tiiiftant oii

rinduftrie nationale s’en empare
,
pour rendre à fon tour

tributaires les autres Nations. Les mains de l’artifan font-

guidées , Sc tracent ces delfeins rians Sc voluptueux qui

aifurent à nos fabriques le tribut du luxe & de la vanité

européenne. Les commifTions s’expédient *, l’Efpagnol enr

voie en retour fes piaftres , & le Rufle fes roubles : le

change s’en effeétue ,
mais ces Nations vont bientôt

trouver le moyen de le rendre avantageux. C eft du pa-

pier qu’elles achèteront ; c’eft avec des aftignats qu elles

fatisferont à leurs créances : plus de retour en numéraire:

par-tout un difcrédit fur le papier de nos principales villes

de commerce j un échange onéreux les fiétrit : dès-lôrs ,

tandis qu’un fleuve d’or fortant de nos frontières , s étend

chaque jour fur des plaines étrangères qu il fertilife , une

aridité dévorante, de vains papiers, de ftériles aftignats

,

tariflent les fources de la profpérité publique -, dès-lors ,

l’argent difparoîtra entièrement. Sa rareté en accroîtra la

rareté , comme la terreur double le péril & mukiplie les

fantômes.

Plus d’échange
,
plus d’arts

,
plus de commerce. Nos

richeffes réelles au loin ; des richslTes imaginaires dans

nos foyers. Plus d’or, mais du papier*, des biens à vendre*

3c tant d’incultes j
mille domaines , & pas un écu pour

les faire cultiver ^ l’Etat gonflé fur-le-champ d’un em-

bonpoint funefte , mais qui difparoît pour montrer l’iioLv^

rible m.aigreur ôc fon entière dlifolution. Tel peur être-

le fruit d’un remède extrême, créant, pour un inftant,'

une efpérance menfongèrè &c un réveil trompeur ,^que^

doit fuivre un .inévitable ôc mortel engourdiflemeut^
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Ainfi , 1 opium émeut d abord ^ enivre enfuite , éteint

peu-à-peu la vie, ôc produit enfin dliorribles convulfions

& TafFreux repos du néant.

Non , ce n eft point une fidion défordonnée que celle

qui nous fait préfoger qu en augmentant les caufes du mal,

on ne peut le faire celfer. Mais , nous a-t-on dit, la création

de 400 millions d’affignats a été très-utile à la province

,

puifque celle-ci a retiré de la capitale cent millions qu'elle

devoit , & qu’il auroit été impoiîîble de payer par le

refïèrrement du numéraire. Ce n'eft point tant à la pro-

vince qu’aux banquiers
, qu'aux faifeurs d'affaires que

cette émilîion a été utile. Eux feuls font parvenus à fe li-

bérer , en rejetant le déficit des papiers lur leurs créan-

ciers. Eux feuls , après avoir reçu des efpèces monnoyées

ou des marchandifes , les ont acquittées avec un prix

d'opinion. Je ne fais pourquoi on fe refuferoit à propo-

£er, au lieu du bonheur fantahique de pofféder tant de

papiers pour moyens d’échange , ce problème arithmétique

plus fimple, & dont la lolution pourroit être bien plus

utile. Si l'émifîîon de 400 millions d’aiîignats a augmenté

la valeur de l'argent , fi les premiers éprouvent une perte

de 5 à 6 pour 100 , quelle fera la vàkur de l'argent, <Se

le taux de la perte fur le papier , lorfqu'il y en aura en

circulation cinq fois davantage Certes , ce fera vraiment

,

comme on vous l'a dit dans un autre fens, une décifion.

hîen hardU que celle qui nousfartant de l'état où nous nous

trouvons
, feroit prendre 40 pour 1 00 aux capitaliftes , aux

commerçans & aux propriétaires l Je fais qu'avant l'émilîion.

des afîîgnats , les billets , depuis l'embarras de la Caille

d'Efcompte , éprouvoient déjà une perte confidérable ,

puifqu^on



puirquon ne pouvoit les changer à hmple préleiitation

contre de Targent j
mais ,

je le demande , ces alhgnats i

profpères qui ont remplacé les billets , ont-ils diminue

cette perte > ont -ils change cette penuiie deCpcces*

ce difcrédit de tout papier forcé , cette augmentation

du prix dans les ventes ,
parce que le vendeur calcule

toujours la perte du change & le déficit réel du paie-

ment. Lorfqu’il y aura pour deux milliards de plus^

d’adignats circulans , je le demande, trouvera - 1 - on un

change plus facile , & la confiance, le crédit , defcendront

ils fur nous par une miraculeufe & fûbite infpiration

Je confuke, pour répondre , & les terreurs des provinces,

& les cailfes d échangés d’afiîgnats contre le numéraire

,

que le patriotifme a été forcé d’y établir -, & cet effroi

public & général de ne voir entre fes mains
,
pour gage

de fa vie , de fa fubfiftance , de fa propriété
,
que du pa-

pier. Voyez les Provinces & Paris en regorger : voyez

tous les impôts payés en cette monnoie , & le Gouver-

nement haletant de befoin avec cette chimérique richeîle.

Xous les marchés feront faits à perte , toutes fes opera-

tions coûteufes & pénibles. Il faudra qu il fubdïe la loi

d’un échange énorme
,
pour fournir la folde des troupes

de terre & de mer. Il faudra qu’il arrête rémigration des

ouvriers, qu’il modère en plufieurs lieux la cherté des

denrées , qu’il adouciilè les peines , qu’il confole des fa-

crifices , & qu’il calme le défefpoir.

Il faut s’arrêter j car vos lumières , Meffieurs, devan-

cent ce que j’aurois à ajouter , ce que d’autres opinans

préfenteront , fans doute , fur cette matière *, mais en

me réfumant , je dis qu’en créant pour une femme

exorbitante d’alfignats , ce/l avilir notre numéraire &:
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diminuer notre véritable richefTe
; je dis que jamais

le papier ne peut repréfenter lor, & foutenir fa concur-
rence

; je dis que celui que vous croirez attacher à 1 acqui-
fition des Biens Nationaux, n acquerra point, ôc qu il fera
paffer à fes légitimes créanciers le produit de Votre émif-
lîon *, je dis que ces créanciers

, propriétaires économes

,

véritables foi-tiens de l'Etat, iupporteronr prefque feuls

le fardeau de 1 emploi des papiers , Sc que ceux-ci , comme
ime lèpre politique, viendront frapper leurs cœurs d acca-
blement âc leurs champs de frériliré. J’ai penfé qu’un mou-
vement auiîî rapide , auiîi général , s’uniifant aux étin-
celles d infubordination particulière, pourroit malheureu-
frement alumer un incendie dévorant & funelJe que la

prévoyance légiflatrice doit prévenir. J’ai penfé que l’ac-

croiffement du numéraire augmentant le prix des den-
rées , le riche ne deviendra pas plus opulent , tandis que
le Peuple deviendra plus malheureux. J’ai penfé qu’à la

cherté des denrées tenoit celle des marchandifes, Sc que
le Commerce, cette grande reirource des Etats moder-
nes, s anéantit pour nous, fr l’ouvrier ne peut, à bon
compte , vivre & travailler. Je dis enfin que chaque Na-
tion voiiine s armant d un fyphon funefre , épuifera notre

or, fouillera dans le fein du corps politique , le delTé-

chera , & en produira l’anéantiiremenr. C’efi: au nom de
la Patrie

,
qu’on vous a demandé , Meilleurs

,
pour deux

milliards d’alfignats y c efi: en fcn nom encore que je vous
demande de les repouiîer loin d elle. Une pareille reiîource

couvre trop de dangers; ôc Ci fes ennemis avcient pu con-

cevoir un vœu contre fa liberté ôc fa future fplendeur ,

cefi: peurêrre celui-ci qu’ils auroient formé.
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Si la pretniète propofition du Comité de LiquidatioH

„>e pat-oîr inadmiffible , il n’en eft pas de même de la

fécondé. Les quittances de finance en effet prcfaitent un

moyen plus doux, & par conféquent préférable. LLtat

eft débiteur de dix-neuf cents millions de créances ecbues

ou qui vont être exigibles. Il doit d’abord a fes créan-

ciers une prompte liquidation de leurs p èts , de leurs

avances ; & auf.îtôt une reconnoiffance legale de leur

valeur. L’Etat relfemble , en ce moment, à un nom re

infini de fes Citoyens qui ,
quoique riches en propriétés

foncières ,
manquent de numéraire , & qui , ans rien

faire perdre à leurs créanciers , leur offrent des chainps

pour fe libérer , ou s’engagent k leur déléguer le produit

certain de leur vente.

Celui qui préfente plus de
' reffources que de dettes ,

plus de biens territoriaux que de charges a acquitter, e

dans une pofition gênée, mais non pérdleufe. Le ctéM

ciet- hypothécaire n’a pas droit de fe plaindre, lorlqueii

lui confervant les droits, on lui donne le caoix , ou e

l’acquifition du fonds, dont une partie de la propriété lui

a delà été aliénée par fou hypotheque , ou de la délé-

gation du prix qui va fe trouver entre les mains de lac-

quéreur.

Cette opération eft celle que doivent produire les quit-

tances d’Etat , les reconnoiffances liquidées de la dette

publique. Chaque porteur de ces quittances devient dès

lors un créancier-hypothécaire des biens rnis en vente pat

la Nation. Dans le court intervalle & de la liquidation

Ôc de la vente , un intérêt attaché à ces quittances témoi-

gneroit le refpeét du Corps LégillatiF pour les revenu^

de la propriété. Mon defir feroit que cet intérêt Fut de
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trois pour cent, & à-peu-près égal au produit des terres.

_ II ne feroit point a(fez modique pour priver de fecours
ceux qui, ayant toute leur fortune dans les créances du
Gouvernement, ne trouveroient pas de relTource ailleurs.
Il ne feroit point allez confidérable pour engager le créan-
cier à préférer fon titre à 1 acquiiîtion des propriétés na-
tionales.

Tout paroit plus jufte alors , Sc tout devient plus aifé
;

car le crédit des Etats fè fonde fur la facilité de fes
opérations, & la juHice de ceux qui ordonnent, confole
ceiîii qui font fournis , Sc alfure leur obéilfance.

Plus d’inquiétudes dans toutes les clalfes
; ôc les nuages

nébuleux abandonnent notre atmofphère. Les quittances
ce finance n étant pius un papier-monnoie , mais deve-
nant réellement une obligation foncière, ôc par conféquent
le vrai papier territorial, ne circulent plus dans les condi-
tions^ les- moins aifées , ôc n’y emportent point toute efpê-
raiîCe. Ces quittances, divifées en coupons de valeur di-

verle, rendroient tout échange , toute acquifition plus fa-
cile; mais s il étoit pofîible, ce que je ne puis préfumer^
que ce papier garanti par le taux modéré de fes intérêts,

par une hypothèque fpéciale ôc certaine
, par l’honneur

de la Nation
; fi ce papier pouvoir encore éprouver la

fiiiéèiiation de 1 agiotage
, pourquoi cette alternative d ac-

croilTènient ou de diminution dans fa valeur , ne frappe-
toit-elle pas plutôt les créanciers de l’Etat que les fimpîes

cultivateurs
; plutôt ceux qui ont fait avec l’Etat des

opérations lucratives
, que les Citoyens tranquilles qui

P ont connu du Gouvernement que les charges Ôc les

impoiidons
; plutôt enfin ceux qui ont brillé dans le luxe

profits de la finance, que ceux qui , obfcurs
>
pau~'



vres & trop oubriés des Rois, des Grands & des Admi-

niftrateurs , ont cependant fabriqué ou ces vêtemens faf-

tueux qui les couvrent , ou fait naître les denrées bien-

faifantes qui les nourrUÎent.

Avec un papier-monnoie le Peuple doit en fupponer

le difcrédit ou du moins en partager les dangers ^ avec

des quittances de finance, les hommes de Cour, les hommes

de banque , les hommes de loi relient attachés au fort de

TEtat. Le titre qu ils ont en main les avertir fans ceife

qu ils doivent être Citoyens. Ce n’eft point au Peuple

,

ce n efi: point au propriétaire qu il faut apprendre à ai-

mer la Patrie-, tout les y attache", & leurs travaux com

tinus , & leurs jouilPances fi rares , Sc leur efpoir toujours

renailfant. Ceft pour les hommes qui ont concentré tou-

tes leurs vues , tout leur bonheur dans un porte - feuille

que vous devez créer une Patrie. Il eft temps qu ils con-

noifiènt & le défit de la fervir généreufement ôc poun elle-

même , ôc la douceur d en avoir une.

Forcés par leur propre intérêt , à devenir citoyens , c eft

alors que ces nombreux créanciers s’efforceront d’échanger

leur papier territorial contre les fonds qu’il repi-éfenre. « On

parle de vendre, a dit mon éloquent confrère M. de

Mirabeau , ôc l’on ne fourniroit au public aucun mcycn

d’acheter I Ignoreroit-t-on qu’avec rien on ne fait rien ? «

Les quittances de finance font les moyens jufies Sc mc^

dérés d’acheter, Sc de faire tout ce qui efc avantageus

d’exécuter. En vain les poirelfeurs de ces quittances vou-

droient-ils les faire circuler dans les ateliers Sc -les manu-

faétures j ils n’y ont pas cours. L’agriculture feule les fol-

licite i l’agriculture feule leur offre des cliamps , Sc fes



travaux , de tous les plus naturels à l’homme*, elle feule les

appelle pour leur rendre le repos , des fentimens patrio.

tiques & peut-erre un cœur. Ceft alors, Melfienrs, que

loin de vous èire égarés dans votre route, vous êtes ar-

rivés au but. Divifez les pclfeflions , multipliez les pro-

priétaires , créez de nouveaux fujets à TEtat , attachez cous

les homm.es au fol qui les a vus naître
^ c'eft le moyen

de régénérer les moeurs publiques , & c’ed la régénération

_des mœurs publiques
,
qui peut feule affurer la gloire

6c le bonheur de votre CoriHtution.

Ucmifiion des quittances de finance, mais non celle

des afiîgnats ayant un cours forcé
, peut fixer le véritablè

point-de-vue du tableau que vous a cfiert M. de Mirabeau*

C eiî: alors que vous pourrez réellement y confidérer le

civhme fe reveillant tout-à-coup dans de certaines clalfes,

après une profonde léthargie. Mais pour faciliter ce ré-

veil*, mais pour que TEtat foit à-Ia-fois bienfaifanc Sc

jufie , il peut ailurer un avantage à fes créanciers , il

peut leur accorder une faveur dans les acquifirions à faire.

Que celui qui ioldera fes achats avec le papier natio-

nal , obtienne , à enchères égales , la préférence fur

Targent. Dès-lors la vadeur de ce papier ne pourra qu'ac-

croître ; du moins fon émi'lion
, quelque cenfidérabîe

qu'cîleioit, circonferite dans erheureufes limites, &c bornée

par des rives opulentes , ne viendra pas comme deux

milliards d'rlïîgnats, c'efi:-à-dire , comme un torrent dè-

vafiareiir , entraîner dans fon cours, de les comptoirs de^

villes de les cabannes des laboureurs.

Sans doute , les befoins urgens de nos finances pour

la fin de cette année , 6e le coiT>mencement de la pro-
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chaîne, exigeront encore une nouvelle émi (14:11

mais du moins qu elle Toit de p..u d etendue , ôc limple-

ment propordcnnelie au défie

u

Ju tieior public j mais du

moins cu’elle (oit rans cet inréiêt qui doit la dilcréaiter,

qu’elle loirannoncée invariablement cemme la dernière. Pre-

nons alors les moyens les plus prompts d’accélérer la percep-

tiondes impôts, de mettre le niveau entre la depenle qui u cil:

point encore parfairemeiir connue , la recette à exiger

des ccmribuables. Augmentons d’efForrs,doublons le temps ,

s’il ed pcüible, & travaillons, la nuit & le jour, à cet

imperrant objet. C’ed le Palladium de la Ccnilitution ;

c’eft le falut du peuple : c’ed la loi daprême.

Par cette double émiiîion , Sc d’affignars très-limités

,

Ôc de quittances de finance, nulle çonvulfion , aucun dé-

chirement déplorable. Ah 1 ne devenons pas , je vous en

conjure , femblables à ces empyriques qui , Icrfqu on

auroit pu guérir fans froUremenr , fans (épararion cruelle,

avec des cahnans Sc le baume du temps , prennent har-

diment le fer & le feu , Sc viennent , inconfidérément

,

porter les angoilfès & la douleur fur des êtres d’autant

plus refpe étables ,
qu’ils font malades & fennbles.

PROJET DE DÉCRET.

L’Airemblée Nationale, oui le rapport de fon Comité

des Finances., a décrété ce qui fuit :

1®. îl fera inceiramment procédé à la liquidation de

la dette publique , à cet effet , il fera adjoint trente

nouveaux Membres à chacun des comités de liquidation

,

de de judicarure
,
pour reconnoitre chaque partie des

créances exigibles de arriérées.
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2^. Immédiatement après, il fera délivré à chaque

créancier , dont la créance aura été liquidée , une quit-

tance de finance , ou reconnoiirance de fa valeur, fuivant

la forme qui fera déterminée.

3®. Les quittances de finance feront divifées en coupons

de looo
, 500, 300 & 200 livres *, & il leur fera fixé

un intérêt annuel de trois pour cent , décroilîànt , d*anné

en année , de demi pour cent.

' 4®. Tout porteur de quittances de finance fera admis

/ à Tacquifition des biens nationaux , & celui qui en verfera

pour une fomme plus confidérable , aura , à enchères

égales , la préférence fur l’argent.

5®. Le comité des finances préfentera incefïamment le

projet d’une nouvelle émiflîon d’afïîgnats proportionnelle

aux befoins de cette année Sc du commencement de la

prochaine.


